
 

 
 

 

 

 

 

 

Convention location de matériel 

Bon usage du matériel loué 
 

L’ASPTT Dijon Escrime met à la disposition de ses tireurs licenciés du matériel d’escrime 
(pantalons, vestes, sous-cuirasses, bustiers, masques, gants) en bon état et propre. 
Le locataire s’engage à restituer l’ensemble du matériel mis à sa disposition dans le même 
état et propre. Il s’engage à entretenir, à ses frais, le matériel durant son utilisation et 
avant sa restitution. 

 
 

Tarifs de location 
 

 
 Tarif location                    

1 saison 
Caution 

Pantalon 20 € 109 € 

Veste 25 € 130 € 

Sous-cuirasse 15 € 78 € 

Bustier 10 € 36 € 

Masque 30 € 139 € 

Gant 5 € 5 € 

 
 
 

 

Caution 
 

Une caution réglable par chèque est exigée lors de la location du matériel. Le chèque non 
encaissé est conservé par le club durant toute la durée de la location. Il est remis au 
locataire lors de la restitution en bon état du matériel. La caution est encaissée par le club 
lorsque le matériel n’est pas restitué ou est détérioré. 
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